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A. Projet de recommandation sur la création d'une Association Économique Européenne

L'Assemblée :

Se félicite des progrès réalisés dans les négociations engagées en vue de la création d'une Association 
Économique Européenne ;

Souhaite que ces négociations aboutissent à la conclusion d'un accord selon lequel l'agriculture bénéficierait 
de clauses particulières en tant qu'entité économique distincte ;

Demande que le Comité interministériel de l'O. E. C. E. examine la possibilité d'inclure les pays du 
Commonwealth et les territoires d'outre-mer dans l'Association envisagée ;

Estime que l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe doit devenir l'Assemblée Parlementaire de 
l'Association ;

Estime également qu'il convient, pour faciliter l'heureuse conclusion des négociations, de s'inspirer des 
principes suivants ; et

Recommande au Comité des Ministres de les transmettre aux organes compétents, à savoir le Comité 
intergouvernemental de l'O. E. C. E. (Comité Maudling) et la Communauté Économique Européenne :

1. Le régime prévu pour l'agriculture dans l'Association Économique Européenne devra tenir compte de 
son caractère particulier ;

2. Estimant que les problèmes de l'agriculture doivent faire l'objet d'un traité séparé, l'Assemblée exprime 
le voeu que sa mise en vigueur soit subordonnée à la mise en vigueur des dispositions visant le 
secteur industriel, que la période transitoire soit de même durée pour l'un et pour l'autre et que le 
passage des étapes s'effectue dans le même temps ;

3. Les dispositions en matière de politique agricole ne pourront, en aucun cas, faire obstacle à la 
réalisation de la politique agricole commune de la Communauté des Six ;

4. Les pays membres devront établir, entre eux, une politique agricole concertée qui aura les mêmes 
objectifs que ceux inscrits à l'article 39 du Traité de Rome :

a. Cette réalisation s'effectuera par étapes ;

b. Au cours de la première étape les pays membres s'engageront à ne pas élever leurs droits de 
douane et à ne pas réduire leurs contingents, de façon à maintenir à leur niveau actuel les 
échanges de produits agricoles entre les partenaires de l'Association ;

c. Le passage de la première à la seconde étape devra être subordonné à la définition de mesures 
susceptibles de développer les échanges agricoles entre les Dix-Sept ;

d. La confrontation des politiques agricoles fera l'objet de directives adressées aux parties 
contractantes. Ces directives seront adoptées suivant une procédure à déterminer et par des 
institutions appropriées ;

5. Des dispositions efficaces devront être prévues pour définir l'origine des produits, éviter les fraudes, 
empêcher les détournements de trafic, d'activité et d'investissement. L'étude en .sera faite secteur par 
secteur ;

6. Des mesures particulières devront être prises en faveur des régions économiquement moins 
développées, notamment par la création d'une Agence européenne de Développement.
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B. Exposé des motifs

1. INTRODUCTION

Depuis l'ouverture de la dixième Session lordinaire de l'Assemblée Consultative, en avril 1958, les 
négociations sur la zone de libre-échange ont connu deux phases bien distinctes.

1. Un temps mort consécutif aux élections italiennes et belges, aux événements intérieurs français et 
aussi aux positions divergentes des parties en cause ;

2. Une relance des pourparlers dans un climat détendu permettant d'escompter •— sans optimisme 
excessif — d'importants sinon décisifs résultats pour l'automne prochain.

Le temps des controverses doctrinales est passé. Le débat se situe désormais sur un plan plus technique que 
politique; aussi le moment est-il venu, pour chacun des futurs partenaires, de définir clairement les limites des 
concessions qu'il estime compatibles avec la sauvegarde de ses intérêts essentiels, le respect de ses 
engagements internationaux, et qui seraient susceptibles de recueillir l'assentiment de son opinion publique et 
parlementaire.

On ne créera pas d'Association Économique Européenne — puisque tel est le nouveau vocable donné à la 
zone de libre-échange — sans l'adhésion au moins résignée des peuples. Que l'aventure survenue à la 
défunte C. E. D. reste présente à l'esprit des négociateurs I

Avant de faire le point de leurs travaux en cours, il semble opportun de rappeler les prises de position 
passées :

1. de l'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe ; et

2. de notre commission de l'Agriculture, dans le domaine relevant de notre compétence.

1.1. Position de l'Assemblée à l'égard du problème agricole dans la zone de libre-échange

En apprenant la création d'un marché commun en Europe, l'Assemblée, dans sa Résolution 101 du 23 
octobre 1956, se déclarait favorable au principe de l'inclusion de l'agriculture et soulignait avec force la 
nécessité de tenir compte de l'équilibre économique, social et humain que représente sa structure familiale, 
son souci de ne pas provoquer un déséquilibre accru entre les productions des différents pays, sa volonté 
d'améliorer le niveau de vie des agriculteurs, en leur assurant des prix équitables, sans léser les intérêts 
légitimes des consommateurs, (paragraphes 12, 13, 14 et 16).

Ces objectifs fixés par les Quinze à la Communauté des Six restent parfaitement valables pour une 
association économique élargie

Quant aux moyens de les atteindre, l'Assemblée les énumérait ainsi : élargissement, organisation des 
marchés, harmonisation des conditions de production et des différentes législations en vigueur (paragraphe 
15).

Ainsi, dès 1956, les parlementaires européens indiquaient la voie à suivre pour que soit intégrée l'agriculture 
dans la communauté européenne. Ils se félicitaient enfin de l'initiative prise par le Conseil de l'O. E. C. E. 
d'étudier les formes que pourrait prendre une association économique des Six et des Onze dans une zone de 
libre-échange.

Si le mandat confié au groupe de travail de PO. E. C. E. englobait, sans conteste, le secteur agricole, ses 
propositions initiales, influencées par l'attitude du Royaume-Uni, aboutissaient à la création d'une zone de 
libre-échange «partiel» excluant les denrées alimentaires, les produits fourragers, les boissons et le tabac.

Placée devant cette situation, l'Assemblée adoptait, en janvier 1957, sa Recommandation 130 dans laquelle 
elle soulignait la part importante dévolue aux denrées agricoles dans les échanges intraeuropéens et tout 
particulièrement dans certains pays membres de l'O. E. C. E., exprimait ses craintes que l'exclusion totale de 
ce secteur ne constitue un obstacle à la participation de nombreux États à la zone de libre-échange, 
reconnaissait la nécessité pour le Royaume- Uni de maintenir ses liens économiques avec les pays du 
Commonwealth et recommandait au Comité des Ministres
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« d'examiner les moyens par lesquels la libération des échanges pourrait être poursuivie entre les pays 
européens dans des conditions permettant aux pays membres d'y participer sur la base d'avantages 
réciproques pour tous les secteurs de leurs économies, et notamment d'examiner les moyens par lesquels les 
pays agricoles exportateurs pourraient envisager l'élargissement de leurs marchés dans les pays importateurs 
de produits alimentaires ».

Cette prise de position devait être constamment réaffirmée depuis : Recommandation 134 du 3 mai 1957 
(paragraphe 4) ; Résolution 126 du 4 mai 1957 (paragraphes 4 et 6) ; Recommandation 152 du 29 octobre 
1957 (paragraphe 9).

Le paragraphe 9 de cette dernière formulait un certain nombre de suggestions pratiques qui permettaient de 
relancer les négociations, alors dans une impasse.

II nous semble utile de les rappeler.

L'Assemblée,

Recommande au Comité des Ministres :

1. qu'il soit prévu en faveur des pays les moins industrialisés, notamment de la Grèce et de la Turquie, 
des dérogations aux règles générales concernant l'élimination des entraves aux échanges, ainsi qu'une 
assistance spéciale, notamment sous forme de crédits d'investissements ;

2. que les définitions de l'origine à appliquer pour établir le droit d'un produit donné à l'admission en 
franchise soient suffisamment larges et que les procédures administratives soient aussi simples que 
possible, tout en tenant compte de la nécessité d'éviter toute fraude ;

3. a. que la solution du problème des échanges de produits agricoles et de produits des pêches soit 
recherchée selon une méthode pragmatique visant au développement de ces échanges et 
tenant compte du régime spécial envisagé pour l'agriculture dans le Traité de Rome, ainsi que 
de la nécessité primordiale d'assurer un traitement non-discriminatoire aux produits agricoles 
circulant dans toute la zone de libre-échange ;

b. que cette nouvelle méthode pourrait trouver son point de départ dans le premier rapport du 
Comité ministériel de l'Agriculture et de l'Alimentation de l'O. E. C. E. ;

c. qué, au cours des négociations menées entre la nouvelle institution du marché commun et les 
autres pays d'Europe, le Comité ministériel de l'Agriculture et de l'Alimentation de l'O. E. C. E. 
soit consulté ;

d. que, pour tenir compte des intérêts légitimes des pays bénéficiant du régime de préférence du 
Common-wealth, ces pays soient consultés au cours de ces négociations ;

e. que les négociations ne portent pas seulement sur les principes généraux,, mais comportent 
l'examen approfondi des intérêts divergents, produit par produit et pays par pays ;

f. qu'en outre, l'instrument énonçant les dispositions convenues pour l'agriculture soit formellement 
lié à la convention instituant la zone de libre-échange ; et

g. que, dans la mesure où le groupe de travail dont la création a été réclamée par l'Assemblée 
pour la mise en place du marché commun dans le domaine agricole serait créé, il devrait 
s'adjoindre les représentants des autres pays, pour apporter leur contribution aux 
négociations. »

M. Maudling, Président du Comité des Ministres de l'O. E. C. E., parlant devant notre Assemblée le 23 
octobre 1957, déclarait que l'inclusion ou l'exclusion de l'agriculture dans la zone de libre-échange était un 
faux problème, qu'il était impossible d'appliquer un régime identique pour les produits agricoles et les produits 
industriels, que cette constatation avait commandé l'attitude réservée de la Grande-Bretagne, mais que des 
mesures susceptibles d'associer l'agriculture à la zone feraient l'objet de prochaines études.

Ces dispositions conciliantes donnaient le « feu vert » à de nouveaux pourparlers.

Le Gouvernement français, jusque là réticent, annonçait qu'il allait présenter des propositions constructives. 
M. le ministre italien Carli suggérait une solution intéressante au délicat problème de l'origine des produits.

Ainsi, dans sa Recommandation 160, adoptée en avril 1958, l'Assemblée enregistrait avec satisfaction les 
progrès accomplis et constatait que
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« la solution du problème des échanges de produits agricoles et de produits de la pêche est recherchée sur la 
base d'un projet d'accord, qui sera lié à la convention instituant une zone de libre-échange, destiné à assurer 
le développement de ces échanges et la coordination des politiques, ainsi qu'elle l'avait suggéré au 
paragraphe 9 dé sa Recommandation 152 ».

Ce qui précède ne donne qu'un résumé très incomplet parce que trop synthétique des multiples études, 
rapports, discussions en commission et en débat public, consacrés par l'Assemblée Consultative aux 
problèmes de la zone de libre-échange. On peut dire, sans forcer le ton que, parallèlement aux négociations 
officielles, elle a joué un rôle utile en formulant des propositions constructives, en permettant une large et 
loyale confrontation des thèses qui n'a pas peu contribué à dissiper des préventions, à désarmer des 
oppositions, à assouplir des intransigeances en informant enfin les opinions parlementaires et nationales.

1.2. Position de la commission de l'Agriculture à l'égard de la zone de libre-échange

Les recommandations et résolutions relatives au projet de zone de libre-échange, votées par l'Assemblée, ont 
été, dans leur partie agricole, heureusement influencées par le travail d'équipe de notre commission et 
l'audience, faite d'estime pour son caractère et son talent, dont bénéficie justement son rapporteur, notre ami 
M. Charpentier.

Dès avril 1957, il présentait, au nom de notre commission, un projet de résolution, qui sans prendre 
définitivement position souhaitait

« la recherche loyale d'un accord entre les Six et les Onze, aboutissant à une solution permettant de renforcer 
la cohésion et l'unité de l'Europe » (paragraphe 3).

Il offrait, à cet effet, un choix entre trois options :

« élargissement du marché commun, traité d'association des Six et des Onze, zone de libre-échange »

Il soulignait la préférence de la majorité de la commission pour les deux premières et sa réserve à l'égard de 
la troisième. Cette réserve tenait à l'incertitude quant au sort réservé à l'agriculture. Il en réclamait l'inclusion 
et, dans cette perspective, attirait l'attention sur les difficultés qu'entraîneraient la définition de l'origine des 
produits et l'institution d'un système de contrôle efficace éliminant les fraudes et les détournements de trafic.

En octobre 1957, notre commission adoptait, à l'unanimité, la recommandation suivante :

1. « que la solution du problème des échanges de produits agricoles soit recherchée selon une méthode 
pragmatique, tenant compte du régime spécial envisagé pour l'agriculture dans le Traité de Rome ;

2. que les négociations soient menées entre la nouvelle institution du marché commun et les autres pays. 
d'Europe avec la participation éventuelle du Comité ministériel de l'Agriculture et de l'Alimentation de 
l'O. E. C. E. ;

3. que la définition de l'origine à appliquer pour établir le droit des produits à l'admission en franchise 
fasse l'objet d'accords très précis, en vue d'éviter toute fraude possible ;

4. que le groupe de travail, dont la création a été réclamée par l'Assemblée pour la mise en place du 
marché commun dans le domaine agricole, s'adjoigne les représentants des autres pays, pour apporter 
leur contribution à l'efficacité des négociations. »

Elle demandait, en outre :

« que les négociations ne portent pas seulement sur les principes généraux, mais comportent Vexamen 
approfondi des intérêts divergents, produit par produit et pays par pays ».

Ces suggestions ont été retenues et figurent dans la Recommandation 152 (paragraphe 9) votée par 
l'Assemblée.

Votre rapporteur constate avec satisfaction que les négociations, aux échelons les plus élevés, s'orientent 
vers les solutions préconisées par notre commission et s'inspirent de ses conclusions.

Elle demandait que l'agriculture ne soit pas tenue à l'écart des projets en cours de négociations, que les 
échanges de produits agricoles bénéficient de dispositions particulières, tenant compte du régime spécial 
institué par le Traité de Rome, que la conclusion d'un accord sur l'agriculture et sa mise en oeuvre 
s'effectuent simultanément avec la conclusion et la mise en oeuvre d'un traité de zone de libre-échange.

Nous verrons plus loin que ces principes servent de trame aux discussions en cours.
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2. ÉVOLUTION DES NÉGOCIATIONS AU COURS DE L'ANNÉE 1958

Au début de l'année 1958, le Gouvernement français annonçait la publication prochaine d'un contre-projet 
apportant une contribution positive aux négociations en cours. La crise ministérielle, suivie d'une crise de 
régime, stoppait cette initiative.

2.1. Mémorandum britannique

Dans les premiers jours de janvier 1958, M. Maudling présentait au Conseil des Ministres de l'O. E. C. E. un 
projet de statut de l'agriculture dans la zone de libre-échange. Ce projet prévoyait la confrontation annuelle 
des politiques agricoles, la suppression immédiate de toute subvention à l'exportation, l'engagement 
d'éliminer, à l'avenir, les restrictions quantitatives.

La confrontation prévue des politiques agricoles était dépourvue de toute sanction ; la suppression des 
subventions à l'exportation, exigée de certains, n'était pas compensée par la suppression des subventions à 
la production couramment utilisées par d'autres ! L'élimination prévue des restrictions quantitatives ne 
s'accompagnait pas d'une élimination des droits de douane, le Royaume-Uni ayant déclaré vouloir obtenir sur 
ce point une clause l'exonérant de tout engagement.

Le projet Maudling prévoyait bien la possibilité de conclure des contrats à long terme sur certains produits ; 
mais cette disposition apparut comme dirigée contre les clauses analogues du Traité de Rome.

Aucun accord ne put être réalisé sur la base de ces suggestions qui furent jugées insuffisantes ou 
inacceptables par la grande majorité des pays membres de l'O. E. C. E.

Les négociations se trouvaient alors dans une impasse. Elles devaient y demeurer jusqu'au mois de juillet.

2.2. L'Assemblée Parlementaire Européenne et la zone de libre-échange

L'Assemblée Parlementaire Européenne et la zone de libre-échange

Rappelons seulement, pour mémoire, les termes de la résolution adoptée à l'unanimité, moins une 
abstention :

« L'Assemblée approuve le principe d'un accord d'Associaiion Économique Européenne associant à la 
Communauté Économique Européenne et à la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier les autres 
pays de l'O. E. C. E.. englobant les produits agricoles aussi bien que les produits industriels, et souhaite 
l'heureux résultat des négociations... Si l'Assemblée est prêle à approuver la la conclusion avec les autres 
partenaires européens d'une association économique, elle ne pourrait accepter de voir se dissoudre-les trois 
Communautés à six dans un ensemble qui leur ferait perdre, ainsi qu'aux pays et territoires d'outre-mer-
associés, le bénéfice de l'intégration économique et politique actuellement entreprise. »

Les préoccupations exprimées par les parlementaires des Six devaient être présentes à l'esprit des ministres 
de l'Agriculture réunis à Stresa, au début de juillet.

2.3. L'Assemblée Parlementaire Européenne et la zone de libre-échange

Il appartient à notre collègue Charpentier, membre éminent de cette Assemblée, de nous faire un rapport sur 
les positions prises par les parlementaires européens à l'égard du problème qui nous préoccupe, lors de leur 
dernière session de juin.

Rappelons seulement, pour mémoire, les termes de la résolution adoptée à l'unanimité, moins une 
abstention :

« L'Assemblée approuve le principe d'un accord d'Associaiion Économique Européenne associant à la 
Communauté Économique Européenne et à la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier les autres 
pays de l'O. E. C. E.. englobant les produits agricoles aussi bien que les produits industriels, et souhaite 
l'heureux résultat des négociations... Si l'Assemblée est prêle à approuver la la conclusion avec les autres 
partenaires européens d'une association économique, elle ne pourrait accepter de voir se dissoudre-les trois 
Communautés à six dans un ensemble qui leur ferait perdre, ainsi qu'aux pays et territoires d'outre-mer- 
associés, le bénéfice de l'intégration économique et politique actuellement entreprise. »

Les préoccupations exprimées par les parlementaires des Six devaient être présentes à l'esprit des ministres 
de l'Agriculture réunis à Stresa, au début de juillet.
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2.4. Conférence agricole de Stresa

Cette première confrontation des agricultures nationales était destinée à jeter les bases d'une politique 
commune dont la définition est l'une des pièces maîtresses du Traité de Rome. Comme il était normal, 
chaque ministre mit l'accent sur les desiderata de son gouvernement et de son opinion publique. Ces brillants 
solos permirent d'enregistrer de nombreuses dissonances et firent apparaître la nécessité de composer, sur 
un thème commun, une orchestration harmonisant l'ensemble. Une telle oeuyre ne souffre pas l'improvisation. 
On se donna donc dix-huit mois pour la réaliser, ce qui était prudent et sage. On se mit toutefois d'accord sur 
un certain nombre de principes généraux qui constituent les neuf commandements de l'agriculture 
européenne.

Les voici :

1. « L'agriculture doit être considérée comme partie intégrante de l'économie, et comme facteur essentiel 
de la vie sociale.

2. La mise en oeuvre du traité doit conduire naturellement à un développement progressif des échanges à 
l'intérieur de la Communauté. Il faudra tenir compte en même temps de la nécessité d'entretenir les 
échanges commerciaux et les liens contractuels, politiques et économiques avec les pays tiers, et de 
maintenir la possibilité de se protéger contre les concurrences extérieures faussées.

3. Une corrélation étroite doit être établie entre la politique de l'adaptation des structures et la politique du 
marché. L'adaptation des structures doit contribuer à un rapprochement des prix de revient et à une 
orientation rationnelle de la production. La politique du marché doit être menée de façon à stimuler 
l'amélioration de la productivité.

4. Un équilibre doit être recherché entre la production et les possibilités de débouchés en tenant compte 
des exportations et des importations possibles, ainsi que d'une spécialisation conforme aux structures 
économiques et aux conditions naturelles internes de la Communauté.

5. L'effort ainsi fait pour augmenter la productivité devrait permettre l'application d'une politique de prix 
qui, à la fois, évite des surproductions et permette de rester ou de devenir compétitif simultanément. 
Une politique d'aide aux régions ou exploitations défavorisées rendra possibles les reconversions 
nécessaires.

6. L'élimination des subventions contraires à l'esprit du traité doit être considérée comme essentielle.

7. Le développement des productions et de la demande dans les pays et territoires associés devrait être 
pris en considération lors de l'élaboration de la politique agricole commune.

8. L'amélioration des structures agricoles doit permettre de rendre et de maintenir aux capitaux et au 
travail mis en oeuvre dans l'agriculture européenne des rémunérations comparables à celles qu'ils 
recevraient dans les autres secteurs de l'économie.

9. Étant donné l'importance des structures familiales dans l'agriculture européenne et la volonté unanime 
de sauvegarder ce caractère familial, il conviendrait que tous les moyens soient mis en oeuvre afin 
d'accroître la capacité économique et concurrentielle des entreprises familiales. Une réorientation 
professionnelle de la main-d'oeuvre agricole disponible et une industrialisation plus poussée des 
régions rurales permettraient un règlement progressif des problèmes que poseraient les exploitations 
marginales ne pouvant être économiquement rendues rentables. »

Les problèmes soulevés par l'institution d'une zone de libre-échange, sans figurer à l'ordre du jour de la 
réunion de Stresa, y furent néanmoins évoqués. Comment aurait-il pu en être autrement devant l'offensive 
psychologique et les pressions singulières déclenchées de l'extérieur ?

Lancé en commando d'avant-garde, le Bulletin de l'Ambassade de Grande-Bretagne à Paris déclarait le 5 juin 
1958 : «Nous sommes affectés de façon vitale par la création du marché commun. Comme vous le savez, le 
marché commun, de par lui-même, pourrait diviser l'Europe. La zone de libre-échange est un compromis 
destiné à empêcher cette division.»

Le 9 juillet, en pleine conférence de Stresa, le Times faisait donner sa grosse artillerie : « Le marché commun, 
sans zone de libre-échange » — écrivait-il — « constituera un nouveau bloc, et l'Europe sera bel et bien 
divisée. »

Ces affirmations liminaires rappellent fâcheusement les déclarations plus explicites faites, un an plus tôt, aux 
représentants de la Fédération des Chambres de Commerce du Common-wealth par Sir David Eccles, 
Président du Board of Trade : « Voilà maintenant que six pays d'Europe ont signé un traité qui, bien qu'il ne 
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soit ni militaire, ni hostile dans son intention, aura exactement pour effet de créer ce que, pendant des siècles, 
nous avons toujours jugé incompatible avec la sécurité de notre propre pays... A moins que l'Angleterre ne 
forme avec les autres pays d'Europe occidentale une zone de libre-échange, le marché commun européen 
finira par tomber sous la coupe de l'Allemagne. Si nous pouvons réaliser cette zone, je pense que nous 
aurons alors conjuré un grand risque politique, parce que nous pourrons alors voir cette unité de l'Europe — 
si souvent tentée et si souvent empêchée par les Anglais — se faire avec les Anglais à sa tête. »

Votre rapporteur ne reproduit pas ces textes dans le dessein de relancer une polémique désormais sans 
objet. Il regrette seulement que, pour justifier de la nécessité d'instituer une zone de libre-échange, certains 
croient devoir porter condamnation du Traité de Rome.

Que cherchent-ils ? A convaincre les Membres de la Communauté des Six que la zone est dirigée contre 
eux ? A leur donner mauvaise conscience ? A faire naître, dans leur esprit, un sentiment de culpabilité ? 
Comme s'ils avaient voulu faire l'Europe contre l'Europe ?

La Communauté des Six n'est ni fermée, ni exclusive, ni autarcique, ni dirigée contre qui que ce soit. Elle ne 
peut convenir à tous les États de notre vieux continent. Soit I Recherchons . alors une formule qui permette 
de les y associer, sans compromettre son avenir, ni l'espérance qu'elle incarne !

C'est ce que devait déclarer, en substance, M. Mansholt, Président de la Conférence de Stresa, après avoir 
affirmé, avec force, «çu'iZ n'était pas possible de conclure un accord sur la zone sans y inclure les produits 
agricoles. »

Telle est également l'opinion du Danemark. Celui-ci demandait à participer à la conférence, bien que n'étant 
pas signataire du Traité de Rome. Devant le refus courtois qui lui était opposé, il faisait savoir aux délégués 
qu'il ne pourrait laisser entrer librement sur son territoire les produits industriels des Six sans mesure de 
réciprocité en faveur des produits agricoles danois. Ainsi se trouvait brusquement évoqué le problème des 
relations économiques entre la Communauté des Six et les autres pays de l'O. E. C. E.

Le 10 juillet, on apprenait à Stresa que l'exécutif du marché commun avait chargé M. Rey, ancien ministre 
belge de l'Économie et Président du Comité des relations extérieures de la Communauté Économique 
Européenne, de visiter d'urgence les gouvernements des États membres pour les inviter à arrêter une attitude 
commune par rapport à la zone de libre-échange.

Ainsi la mission de M. Rey, les pourparlers officieux poursuivis dans les coulisses de la Conférence de Stresa 
et le dégel de la politique française allaient permettre une relance des négociations qui languissaient depuis 
des mois.

2.5. De la zone de libre-échange à l'Association Économique Européenne

Le 22 juillet, la Commission économique européenne se réunissait sous la présidence de M. Hallstein pour 
mettre au point les propositions de la Communauté.

Le 23 juillet, elle remettait ses conclusions à la conférence des ministres des six pays de la Communauté, 
présidée par M. Erhard, qui leur donnait la caution officielle des gouvernements représentés.

Les 24 et 25 juillet, elles étaient communiquées au Comité intergouvernemental de l'O. E. C. E. (Comité 
Maudling) qui acceptait de les prendre comme base de discussion.

On connaît, par la presse, par les communiqués officiels et les déclarations de MM. Maudling, Mansholt et 
Hallstein, les grandes lignes des propositions faites à l'O. E. C. E. Il est impossible de prévoir, dès aujourd'hui, 
ce qui sera retenu, rejeté ou modifié, au cours des négociations qui reprendront le 18 septembre à Venise, à 
l'échelon ministériel dans le cadre de la Communauté, et à la mi-octobre dans le cadre de l'O. E. C. E.

Les résultats suivants peuvent être cependant considérés comme acquis :

1. comme le suggérait naguère M. Maurice Faure, ancien Secrétaire d'État français aux Affaires 
Étrangères ;

2. La France a renoncé à obtenir qu'il y ait un décalage entre la mise en vigueur du marché commun à six 
et celle de l'association à dix-sept ;
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3. Pour répondre à la bonne volonté française, la Grande-Bretagne annonce, à son tour, quelques 
concessions et accepte de discuter des problèmes techniques « secteur par secteur » ; L'étude de la 
définition de l'origine des produits, celle de l'harmonisation des tarifs extérieurs, comme celle des taxes 
compensatrices sera faite par un comité d'experts, travaillant sous la présidence du baron Snoy 
(Belgique) ;

4. L'inclusion de l'agriculture dans l'Association Économique Européenne est admise. Le mémorandum 
présenté par la Commission économique européenne est pris en considération et servira de canevas 
aux négociations qui se poursuivront dans les mois à venir.

Par contre, la proposition formulée à Stresa le 9 juillet par M. Hallstein, étendant provisoirement à tous les 
Membres de l'O. E. C. E. la réduction de 10 % des droits de douane qui devait primitivement s'appliquer aux 
six pays du marché commun, le 1er janvier 1959, n'a pas encore fait l'objet d'une conclusion définitive de la 
part du Comité intergouvernemental de l'O. E. C. E.

Les réunions de juillet marquent une étape importante des négociations en cours depuis dix-huit mois. Elles 
ont non seulement contribué à leur reprise, mais encore, et pour la première fois, elles précisent les bases 
d'un accord possible. Il reste encore beaucoup de chemin à parcourir, beaucoup d'obstacles à surmonter, 
avant d'arriver à une conclusion définitive.

Les négociateurs sont invités à faire montre de plus de souplesse que d'intransigeance s'ils veulent arriver à 
leurs fins !

2.6. Mémorandum présenté par la Communauté Économique Européenne sur l'inclusion de 
l'agriculture dans l'Association Économique Européenne

Nous avons vu, plus haut, que le Comité Maudling avait pris pour base de discussion les propositions des Six. 
Sans en connaître le détail, votre rapporteur est néanmoins en mesure d'en indiquer les grandes lignes et les 
orientations générales.

1. La Communauté y marque sa préférence pour un traité unique d'association. Dans l'hypothèse où la 
solution de deux traités séparés serait retenue, elle estime qu'ils devraient être conclus et appliqués 
simultanément, être liés l'un à l'autre et se développer parallèlement par étapes successives et identiques.

2. L'accord en cours de négociation ayant pour but d'associer, sur une base multilatérale, les pays 
membres de l'O. E. C. E. à ceux du marché commun, il va de soi que les principes suivants devront être 
retenus :

a. les dispositions agricoles du traité d'association ne pourront, en aucun cas, faire obstacle à la 
réalisation de la politique agricole commune de la Communauté ;

b. le traité d'association ne s'appliquera pas aux relations entre les États membres de la Communauté 
Économique Européenne, lesquelles sont organisées par le Traité de Rome dont l'exécution ne peut 
être entravée par le nouvel accord ;

c. les États membres de l'Association n'appartenant pas au marché commun reconnaîtront la validité des 
objectifs du Traité de Rome au regard des principes du commerce international.

3. Les objectifs de l'Association à dix-sept, seront les mêmes que ceux définis à l'article 39 du Traité de 
Rome à six. Toutefois, la politique agricole des pays membres ne sera pas commune, comme dans l'accord à 
six, mais concertée. Le vocable utilisé souligne la différence fondamentale existant entre la « Communauté » 
et F« Association ». La première implique certains abandons de souveraineté ; la seconde n'en comporte pas.

4. Une politique « concertée » exige une confrontation quasi permanente des politiques agricoles 
nationales avec, au préalable, un examen systématique de leurs problèmes. Le traité devra donc déterminer 
une procédure, créer des institutions appropriées, envisager la possibilité d'assortir cette confrontation de 
directives adressées aux parties contractantes. Eu égard à la nature de l'Association envisagée, la 
Communauté suggère que ces directives soient adoptées selon la règle de l'unanimité.

5. L'application du traité d'association s'effectuera par étapes successives, dont la Communauté fixe les 
objectifs sans préciser le calendrier.

6. La suppression des droits de douane, l'élimination des restrictions quantitatives, des subventions à la 
production et à l'exportation se développeront parallèlement à l'établissement de la politique concertée.
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7. Les clauses de sauvegarde envisagées pour le traité d'Association Économique Européenne seront 
applicables dans le domaine agricole.

2.7. Aide aux pays en voie de développement

Notre commission et l'Assemblée Consultative se sont toujours prononcées favorablement pour que des 
mesures particulières soient prises en faveur des pays économiquement moins développés.

A l'O. E. C. E. un groupe spécial de travail (n° 23) a été chargé de faire des propositions dans ce sens. Il a 
présenté un premier rapport qui fut, en général, favorablement accueilli. Toutefois, en dépit de l'insistance des 
représentants des pays méditerranéens, notamment de la Grèce, aucun accord n'a pu être à ce jour réalisé 
sur la création d'une Agence européenne de Développement. Le Groupe de travail n° 23 a reçu mandat de 
poursuivre ses travaux.

Ici s'achève la partie historique de la tâche confiée à votre rapporteur. Il s'est efforcé d'être aussi précis et 
complet que possible, malgré le secret dont s'entourent des négociations auxquelles il n'est pas invité à 
participer. Cependant, si des omissions de détail ou des erreurs d'interprétation apparaissaient ici où là, vous 
voudrez bien en incriminer une information nécessairement imparfaite.

3. CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE

La commission de l'Agriculture, réunie à Vienne les 12 et 13 septembre, s'est félicitée des progrès réalisés 
dans les négociations engagées en vue de la création d'une Association Économique Européenne incluant 
l'agriculture. Au cours de la discussion, il a été rappelé que, dès 1954, elle avait déjà pris position en faveur 
d'un projet de « pool vert », qui ne devait malheureusement jamais aboutir.

Sur proposition de M. Royle (Royaume-Uni), la commission a adopté un amendement demandant au Comité 
interministériel de l'O. E.C. E. d'examiner la possibilité d'inclure les pays du Commonwealth et les territoires 
d'outre-mer dans l'Association envisagée.

La commission s'est, par contre, divisée sur le point de savoir si les clauses particulières prévues pour les 
produits agricoles devaient figurer dans un traité unique ou faire l'objet d'un traité séparé.

La majorité de la commission s'est prononcée pour cette seconde solution.

Évoquant enfin le problème des institutions, la commission a estimé que l'Assemblée Consultative devait 
devenir l'organe parlementaire de l'Association.
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